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La Direction interdépartementale des routes (DIR) 
Centre-Est est un service déconcentré du Ministère 
de la Transition écologique et solidaire. Elle exploite, 
entretient, sécurise et aménage un réseau d'environ 
1200 km de routes nationales, réparties sur 13 
départements en Rhône-Alpes, Bourgogne et 
Auvergne, avec un objectif : offrir aux automobilistes 
des déplacements sécurisés et un service de qualité.



La Direction interdépartementale des routes Centre-Est (DIR 
Centre-Est) lance une nouvelle campagne d'affichage pour 
les départs en vacances afin de sensibiliser les usagers de la 
route à la nécessité de garder les routes propres.

le nouveau slogan :

La (DIR CE) Direction interdépartementale 
des routes Centre-Est appelle les usagers à 
faire preuve de civilité. Nous rappelons que les 
déchets ménagers doivent être jetés dans les 
poubelles. Les objets volumineux quant à eux 
n’ont pas leur place sur la route mais dans une 
déchetterie.

Le Volume de déchet est en hausse constante 
sur le réseau routier national. En 2017, environ 
1 250 tonnes de déchets divers ont été ramassés 
sur les 1 200 km de réseau géré par la DIR 
Centre-Est, soit l’équivalent de la production 
annuelle d’une ville de 5 000 habitants.
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Ils constituent également un danger sur la route 
pour les usagers notamment quand ils sont jetés 
sur la chaussée au mépris de toute considération de 
sécurité.

La grande majorité de ces déchets sont des 
ordures ménagères ramassées sur les aires et 
accotements par les agents lors des patrouilles 
ou à l’occasion de campagnes de ramassage 
au bord des routes. Mais les agents de la DIR 
ramassent aussi régulièrement des déchets 
insolites ou dangereux (extincteurs, matelas, 
électroménager, ...).



Une communication déployée sur tout notre réseau

Direction Interdépartementale des Routes Centre-Est  -  228, rue de Garibaldi  69446 Lyon cedex 03
www.dir-centre-est.fr
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Durant l'été et sur nos aires de repos et aires de services, des dépliants seront distribués 
aux usagers et des affiches qui déclinent le slogan "Stop aux déchets la route n'est pas 
une poubelle !" seront placardées.Le slogan sera également visible 
sur nos véhicules.

En effet, en vertu de l’article R632-1 du Code pénal, «est puni 
de l’amende prévue pour les contraventions de la 2e classe 
le fait de déposer, d’abandonner, de jeter ou de déverser, 
en lieu public ou privé, à l’exception des emplacements 
désignés à cet effet par l’autorité administrative 
compétente, des ordures, déchets, déjections, matériaux, 
liquides insalubres ou tout autre objet de quelque nature 
qu’il soit, y compris en urinant sur la voie publique.»Si vous êtes pris en flagrant délit de pollution de la 

voie publique.
jusqu’à 1500 € ainsi que la confiscation du véhicule si vous avez utilisé un véhicule pour les transporter.

68 € si vous réglez l’amende immédiatement ou dans les 
45 jours suivant le constat d’infraction),180 €  au delà de ce délai.

jusqu’à 450 €  pour un défaut de paiement ou en cas 
de contestation de l’amende forfaitaire, c’est un juge du 
tribunal de police qui décide du montant de l’amende.

Conception, réalisation et photographies : DIR Centre-Est/Pôle communication.  Illustrations : Cled’12

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE
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DES SANCTIONS LOURDES

Accès aux visuels
http://www.enroute.centre-est.developpement-durable.gouv.fr/la-route-n-est-pas-une-

poubelle-a1505.html
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Conception, réalisation et photographies : 
DIR Centre-Est/Pôle communication.  
Illustrations : Cled’12 / DIR Centre-Est

Message sur nos panneaux Affiches

Message sur nos véhicules Dépliants



www.dir-centre-est.fr
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